
Département Pas de Calais
Arrondissement d’Arras

Canton d’Avesnes le Comte

COMMUNE DE WARLUZEL
32 rue Principale 62810 WARLUZEL
Tél : 03 21 48 24 01  Fax: 03 21 55 93 71

Commune-de-warluzel@orange.fr

Nombre de membres en
exercice: 11

Présents : 9

Votants: 9

Séance du 07 février 2024
L'an deux mille vingt-quatre et le sept février l'assemblée régulièrement convoquée le
07 février 2024, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Damien BRICOUT, Amandine DESCAMPS, Xavier CAMUS,
Christine FOURNIER, Jean-Marie MARSY, Dominique CARON, Herve ANDRIEUX,
Thierry WILLERVAL, Arianne BODELOT
Représentés:
Excuses:  Lionelle MARIAGE, Arnaud HEMERY
Absents:
Secrétaire de séance:  Xavier CAMUS

Ordre du jour :
 - Organisation repas des aînés
 - Finalisation délibération suite au retour du comité social : Compte Epargne temps, Autorisations
 spéciales d'absence, compte personnel de formation, prime pouvoir d'acha, suppression poste
 agent technique
 - Projet école
 - Questions diverses

Séance ouverte à  18h30  et close à 20h30

Délibérations

Objet: Prime pouvoir d'achat - DE_2024_001

Votes exprimés : 9
Votes Pour : 9
Votes Contre : 0
Abstentions : 0

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;
Vu la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir
d’achat ;
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics ;
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;
Considérant que le montant de la prime est modulable en fonction du niveau de rémunération des
agents de la collectivité, dans une certaine limite ;
Considérant que le la prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;
Vu l’avis du comité social territorial en date du 18/12/2023



Monsieur le Maire rappelle ce qui suit :

Parmi les mesures de revalorisation salariales annoncées par le ministre de la Transformation et de la
Fonction publique, figurait le versement d’une prime exceptionnelle visant à améliorer le pouvoir
d’achat des fonctionnaires et contractuels.

Le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 précise les conditions et modalités de versement de cette
prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire, dans la limite du plafond prévu pour chaque
niveau de rémunération défini par le barème suivant :

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er
juillet 2022 au 30 juin 2023

Montant maximum de la
prime du pouvoir d’achat

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 €

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 €

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 €

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 €

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 €

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 €

Le décret du 31 octobre 2023 prévoit que, pour bénéficier de cette prime, les agents publics doivent :

 Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d’effet antérieure au 1er
janvier 2023 ;

 Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023.
 Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros (soit 3 250 euros en

moyenne par mois) au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.
La rémunération brute perçue au cours de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 est
déterminée en déduisant l’indemnité dite de la garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) ainsi
que les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS).
Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par la
collectivité, l'établissement qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023,

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l'agent au 30 juin
2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, établissement, corrigée
pour correspondre à une année pleine.

La prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024.

Le montant de la prime sera réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d’emploi sur la
période de référence.

Après discussion, le Conseil municipal, unanime :



- décide d’attribuer une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents remplissant les conditions
fixées par le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 ;

- fixe le montant de la prime dans les proportions suivantes :

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er
juillet 2022 au 30 juin 2023

Montant de la prime du
pouvoir d’achat*

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 €

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 €

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 €

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 €

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 €

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 €

- décide que cette prime sera versée en une fraction 
- Précise que les crédits inscrits au budget primitif sont suffisants.

Objet: Suppression de poste agent technique - DE_2024_002

Votes exprimés : 9
Votes Pour : 9
Votes Contre : 0
Abstentions : 0

MAIRIE DE WARLUZEL
Le Maire informe l’assemblée :

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, les emplois de chaque collectivité
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Vu l’avis du Comité Social Technique rendu le 1812/2023

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil municipal le 11/04/2022,

Considérant la nécessité de supprimer l’emploi correspondant au grade d’Adjoint Technique à 30h
hebdomadaire, en raison de la vacance de poste depuis le 19/11/2020. 

Le Maire propose à l’assemblée :



Article 1 : 

La suppression de l’emploi correspondant au grade d’Adjoint Technique permanent à temps non
complet à 30h hebdomadaire, pour exercer les fonctions d’agent polyvalent communal.

Article 2 : 

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 07/02/2024,
Cf tableau des effectifs en annexe

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE :
D’adopter la suppression de cet emploi ainsi que la modification du tableau des emplois ainsi
proposée.

ADOPTÉ :
A l’unanimité des membres présents

Objet: Compte personnel de formation - DE_2024_003

Votes exprimés : 9
Votes Pour : 9
Votes Contre : 0
Abstentions : 0

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale ;
Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;
Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la
sécurisation des parcours professionnels ;
Vu l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel
d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique ;
Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie
des agents de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n°2014-1717 du 30 décembre 2014 portant création d'un traitement automatisé de données à
caractère personnel dénommé « Système d'information du compte personnel de formation » relatif à la gestion
des droits inscrits ou mentionnés au compte personnel de formation ;

Vu le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la
fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 18/12/2023
Considérant ce qui suit :



En application de l’article 44 de la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du
dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 a
introduit de nouvelles dispositions dans la loi n°83-634 du 13 juillet 1983.

L’article 22 ter de la loi précitée crée, à l’instar du dispositif existant pour les salariés de droit privé, un
compte personnel d'activité (CPA) au bénéfice des agents publics.

Le compte personnel d'activité se compose de deux comptes distincts :
- le compte personnel de formation (CPF) ;
- le compte d’engagement citoyen (CEC).

Le compte personnel de formation mis en œuvre dans ce cadre se substitue au droit individuel à la formation
(DIF). Il permet aux agents publics d’acquérir des droits à la formation, au regard du travail accompli, dans la
limite de 150 heures, portés à 400 heures pour les agents de catégorie C dépourvus de qualifications. Un crédit
d’heures supplémentaires est en outre attribué, dans la limite de 150 heures, à l’agent dont le projet
d’évolution professionnelle vise à prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice de ses fonctions.

Les agents publics peuvent accéder à toute action de formation, hors celles relatives à l’adaptation aux
fonctions exercées, ayant pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre, d’un certificat de qualification
professionnelle ou le développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre de son projet
d’évolution professionnelle.

Certaines formations sont considérées par les textes règlementaires comme prioritaires dans l’utilisation du
CPF :
- la prévention d’une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions ;
- la validation des acquis de l’expérience ;
- la préparation aux concours et examens.

L’organe délibérant peut définir d’autres priorités, en complément.

Le compte personnel de formation peut également être mobilisé en articulation avec le congé de formation
professionnelle et en complément des congés pour validation des acquis de l’expérience et pour bilan de
compétences.

Le décret du 6 mai 2017 précise les conditions et modalités d’utilisation du CPF et prévoit notamment que la
prise en charge des frais pédagogiques et des frais occasionnés par le déplacement des agents à cette occasion
peut faire l’objet de plafonds déterminés par l’assemblée délibérante.

Le Conseil, après en avoir délibéré à l’unanimité , 

DECIDE :

Article 1 : La prise en charge des frais pédagogiques se rattachant à la formation suivie au titre du compte
personnel d’activité est plafonnée de la façon suivante :

- plafond horaire : 15 euros ;

- et plafond par action de formation, par agent et par an : 1 800 euros ;

Article 2 :  Les frais occasionnés par le déplacement des agents lors de ces formations sont pris en charge
conformément à la règlementation en vigueur.

Le remboursement ne pourra s'effectuer que sur production de justificatifs.

En cas de constat d’absence de suivi de tout ou partie de la formation sans motif légitime, l’agent doit
rembourser les frais engagés par la collectivité.



Article 3 : Les actions de formations suivantes seront prioritairement accordées au titre du CPF :
- les actions de formation visant à prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions ;
- la validation des acquis de l’expérience ;
- la préparation aux concours et examens ;
- les autres formations qualifiantes, diplômantes.

Le bénéfice des formations relevant du socle de connaissances et de compétences (décret n°2015-172 du 13
février 2015), comprenant notamment la communication en français, les règles de calcul et de raisonnement
mathématiques, etc.., est de droit pour les agents qui en font la demande. Le suivi de cette formation pouvant
néanmoins être reporté à l’année suivante pour nécessité de service.

Article 4 : Modalités des demandes de CPF
L’agent qui souhaite mobiliser son compte personnel de formation doit solliciter l’accord écrit de la
collectivité en précisant :
- le projet d’évolution professionnelle visé avec la nature et le programme de la formation,
- l’organisme de formation,
- le nombre d’heures requises, le calendrier de la formation et le coût de la formation.

Article 5 : Instruction des demandes de CPF
Les demandes seront instruites par la collectivité au fil de l’année.

Article 6 : Le temps de présence lors de l’action de formation est pris en compte dans le temps de travail de
l’agent tout en décrémentant les droits CPF.

Article 7 : Réponse à l’agent :
La décision de la collectivité sera communiquée à l’agent dans un délai de 2 mois suivant le dépôt de sa
demande.
En cas de refus, ce dernier lui sera motivé.

Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Objet: Compte épargne Temps - DE_2024_004

Votes exprimés : 9
Votes Pour : 9
Votes Contre : 0
Abstentions : 0

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique
territoriale modifié ;
Vu la circulaire ministérielle n°10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte épargne temps
dans la fonction publique territoriale.
Considérant l’avis du Comité Technique en date du 18/12/2023

 Le Maire rappelle que les personnels territoriaux peuvent demander, sous certaines conditions, à
bénéficier du report de certains jours de congé dans un compte épargne temps.



 La réglementation fixe un cadre général mais il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur
le détail des modalités d'ouverture, de fonctionnement, de gestion, de fermeture du compte épargne-temps
(CET), ainsi que les modalités de son utilisation par l'agent conformément à l'article 10 alinéa 1 du décret
n°2004-878 du 26 août 2004.

Le Maire demande au Conseil Municipal de fixer les modalités d’application du compte-épargne
temps dans la collectivité.

L'OUVERTURE DU CET
L'ouverture du CET est de droit pour les agents et elle peut être demandée à tout moment de l'année.
Cette demande se fera par remise du formulaire de demande d'ouverture annexée à la présente
délibération, au Maire.

L’ALIMENTATION DU CET

Le CET est alimenté par :

 Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année puisse être
inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet), ainsi que les jours de
fractionnement ;

 les jours équivalent à la récupération des heures supplémentaires ou complémentaires.

Le CET peut être alimenté dans la limite de 60 jours.

PROCEDURE D’ALIMENTATION DU CET

 La demande d’alimentation du CET pourra se faire par le biais du formulaire de demande
d'alimentation annexée à la présente délibération.

Elle devra être transmise auprès du service gestionnaire du CET avant le 31 janvier de l’année N+1.

Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par année civile. Elle doit indiquer la nature et le
nombre de jours que l’agent souhaite verser sur son compte.

L’UTILISATION DU CET

Le CET peut désormais être utilisé sans limitation de durée. L’agent peut utiliser tout ou partie de son
CET dès qu’il le souhaite, sous réserve des nécessités du service.

Les nécessités de service ne pourront être opposées à l’utilisation des jours épargnés à la cessation
définitive de fonctions, ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé maternité, d’adoption ou de paternité
et d’accueil de l’enfant, d’un congé du proche aidant ou d’un congé de solidarité familiale.

Le service gestionnaire du CET informera l’agent chaque année de la situation de son CET avant le en
utilisant le formulaire annexé à la présente délibération.

L’agent peut utiliser tout ou partie de ses jours épargnés dans le CET, qu’il soit titulaire ou non titulaire,
uniquement sous la forme de congés.



CLÔTURE DU CET
 Le CET doit être soldé et clôturé à la date de la radiation des cadres ou des effectifs pour le
fonctionnaire ou à la date de la radiation des effectifs pour l’agent contractuel.
 Lorsque ces dates sont prévisibles, Le Maire informera l’agent de la situation de son CET, de la date
de clôture de son CET et de son droit à utiliser les congés accumulés à la date de la clôture dans des délais
qui lui permettent d’exercer ce droit, à l'aide du formulaire annexé à la présente délibération.

  Le Conseil Municipal après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et après en
avoir délibéré, après avis du Comité Technique émis dans sa séance du 07/02/2024 et après en avoir
délibéré,

ADOPTE, à l'unanimité
 - le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la

fonction publique territoriale modifié ;

 - les propositions du Maire relatives à l'ouverture, le fonctionnement, la gestion, la
fermeture du compte épargne-temps (CET), ainsi que les modalités de son
utilisation par l'agent mentionnés dans la présente délibération,

 - les différents formulaires annexés,

AUTORISE sous réserve d'une information préalable du Conseil Municipal, Le Maire à signer
toutes conventions de transfert du CET figurant en annexe, sous réserve des
modifications apportées par les parties adhérentes à cette convention.

PRECISE - que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/01/2024,

 - que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice.

Objet: Carte cadeau agent - DE_2024_005

Votes exprimés : 9
Votes Pour : 9
Votes Contre : 0
Abstentions : 0

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune cotise au CNAS pour
l'action sociale des agents et que ces derniers peuvent refuser la cotisation pour bénéficier d'une carte
carte d'une valeur de 200 €. 

 Monsieur le Maire précise que sur les 2 agents communaux, un a choisi le CNAS et le
second la carte cadeau. Il demande au Conseil Municipal le renouvellement d'attribution de cette carte
cadeau et que cette délibération soit à tacite reconduction chaque année. 

 Après délibération, le Conseil Municipal unanime valide le renouvellement d'attribution
de la carte cadeau d'une valeur de 200 € pour les agents ne désirant pas adhérer au CNAS et accepte la
tacite reconduction de la présente délibération. 



Objet: Subvention Comité des Fêtes de Warluzel - DE_2024_006

Votes exprimés : 9
Votes Pour : 9
Votes Contre : 0
Abstentions : 0

Monsieur Bricout informe le conseil municipal que le comité des fêtes de Warluzel a fait
la demande de maintenir la subvention pour financer les festivités communales. La subvention étant
budgétisée à 3000 euros sur le BP2023 de la commune, il propose de la reconduire sur le BP2024. 

 Il rappelle que le comité des fêtes s'occupe de l'organisation des manifestations et
commémorations de la commune. Il propose donc de maintenir cette subvention à hauteur de 3000
euros. 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, vote à l'unanimité une subvention à hauteur
3000 euros.

Objet: Indemnités des élus - DE_2024_007

Votes exprimés : 9
Votes Pour : 6
Votes Contre : 2
Abstentions : 0

 Mr le Maire expose au Conseil Municipal la nouvelle répartition des délégations aux adjoints et
invite le Conseil Municipal à délibérer sur les indemnités des 3 adjoints.

 Mme Fournier souhaite se retirer du vote de cette délibération.

 Considérant que la commune compte 232 habitants et après en avoir délibéré, le Conseil
Municipal décide qu'à compter du 07/02/2024, le montant des indemnités de fonctions des premier et
troisième adjoint reste fixé à 3.9 % de la valeur de l'indice brut terminal de la fonction publique et que
celui du deuxième adjoint est fixé à  6.70 % de la valeur de l'indice brut terminal de la fonction publique,
chacun par trimestre.

 Cette décision prendra fin lors des prochaines élections municipales.

 Les crédits nécessaires sont inscrits du budget communal.

Tableau récapitulatif des indemnités  :

INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS

NOM FONCTION TAUX MONTANT BRUT

Mr BRICOUT
Damien Maire 17 % 698.79 € (mesuel)



Mr CAMUS Xavier 1 e Adjoint 3.9 % 480.93 € (trimestriel)

Mme TILLOY
Christine 2e Adjoint 6.7 % 826.21 € (trimestriel)

Mr MARSY
Jean-Marie

3e Adjoint 3.9 % 480.93 € (trimestriel)

Objet: Autorisations spéciales d'absences - DE_2024_008

Votes exprimés : 9
Votes Pour : 9
Votes Contre : 0
Abstentions : 0

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L622-1 à L622-7
Vu l’avis du Comité Social Territoriall end ate du 18/12/2023

Considérant ce qui suit :

Le Maire, rappelle que les agents publics peuvent bénéficier d’autorisations spéciales d’absence liées à la
parentalité et à l’occasion de certains évènements familiaux. Une délibération est nécessaire pour instaurer en
encadrer ces autorisations d’absence. Il propose d’octroyer des autorisations spéciales d’absence aux agents
de la collectivité dans les conditions définies ci-dessous.

La loi ne fixant pas les modalités d’octroi, et dans l’attente d’un décret d’application, les assemblées
délibérantes des collectivités territoriales et des établissements publics doivent les déterminées localement,
après délibération.

L’octroi d’une autorisation spéciale d’absence peut être accordée à tout agent : titulaires, stagiaires,
contractuels, auxiliaires, à temps complet, non complet ou partiel, ainsi qu’aux agents relevant du droit privé
(contrat d’accompagnement dans l’emploi, emploi d’avenir, contrat d’apprentissage …).

L’octroi d’une autorisation spéciale d’absence est accordé sous réserve de la présentation de justificatifs et des
nécessités de service, à l’exception des autorisations d’absences liées au décès d’un enfant, qui sont octroyées
de droit à l’agent.

Le bénéficiaire d’une autorisation d’absence ne cesse pas d’être « en activité de service », ce qui emporte les
conséquences juridiques suivantes :

 L’absence est considérée comme service accompli (conservation des droits attachés à la position de
l’agent),

 La durée de l’autorisation d’absence n’est pas imputée sur celle des congés annuels dus à l’agent,

 L’ASA place l’agent en situation régulière d’absence : il ne peut faire l’objet d’une retenue pour
absence de service fait.

En revanche, le temps d’absence occasionné par ces ASA ne génère pas de jours de réduction du temps de
travail (RTT).



Toutefois, ces autorisations spéciales d'absence n'entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels
(elles ne génèrent pas de droits) à l'exception de celles relatives au décès d’un enfant.

Les autorisations d'absence sont à prendre au moment de l'évènement et ne peuvent être reportées
ultérieurement. Le jour de l'événement est normalement inclus dans le temps d'absence.

Après délibération, le Conseil Municipal, unanime

Décide

 D’instaurer les autorisations spéciales d’absence au profit des agents dans les conditions précisées dans
la présente délibération ;

 De charger le Maire de veiller à la bonne exécution de cette délibération ;

 De retenir les autorisations d’absences telles que présentées dans le tableau ci-dessous :
Nature de l’évènement Durée de l’ASA

Liées à des événements familiaux

Mariage ou PACS De l’agent (une seule autorisation
par an)

5 jours ouvrables

D’un enfant de l’agent 2 jours ouvrables

Décès - du conjoint ou partenaire de pacs 5 jours ouvrables

- d’un enfant de l’agent ou du
conjoint dont l’agent a la charge
effective et permanente

7 jours ouvrés si l’enfant a
moins de 25 ans

5 jours ouvrables si l’enfant
a plus de 25 ans

8 jours complémentaires
dans les deux cas, pouvant
être fractionnés, à prendre
dans l’année suivant le
décès

- du père, de la mère de l’agent 3 jours ouvrables

- des grands-parents de l’agent ou
des parents du conjoint

1 jour ouvrable

- d’un frère, d’une sœur 3 jours ouvrables

Naissance ou
adoption

3 jours ouvrables

Annonce d’une
pathologie chronique
nécessitant un
apprentissage
thérapeutique ou
d’un cancer

- d’un enfant

- d’un parent

- du conjoint

3 jours ouvrables

Garde d’enfant
(soigner un enfant

- enfant de moins de 16 ans ou
handicapé (autorisation annuelle par

6 jours ouvrables

Durée doublée si l’agent



malade ou en
assurer
momentanément la
garde)

famille, indépendamment du
nombre d’enfants)

assume seul la charge de
l’enfant ou si le conjoint ne
bénéficie pas d’une telle
autorisation

Liées à des évènements de la vie courante et des motifs civiques

Concours et examens en rapport avec l’administration locale
(dans la limite d’un concours ou examen par an)

Jours des épreuves

Examens médicaux obligatoires dans le cadre de la
surveillance médicale de la grossesse et des suites de
l’accouchement

Durée de l’examen (dans la
limite de 3 examens pour le
conjoint)

Aménagement des horaires de travail pendant la grossesse 1h par jour maximum à
compter du 3e mois de
grossesse et sur prescription
du médecin du travail

Actes médicaux nécessaires à la PMA Durée des actes médicaux
nécessaires (dans la limite
de 3 actes pour le conjoint)

Participation à un jury d’assise ou témoin Durée de la session

Sapeurs-pompiers volontaires Durée des interventions
(conditions fixées dans la
convention avec le SDIS)

Vaccination antigrippale / Covid-19 Durée de l’acte

Déménagement du domicile principal du fonctionnaire 1 jour ouvrable (dans la
limite d’1 autorisation tous
les 3 ans)

Parents d'élèves membres des comités de parents et des
conseils d'écoles des écoles maternelles ou élémentaires,
des commissions permanentes, des conseils de classe et des
conseils d'administration des collèges, lycées et
établissements d'éducation spéciales, des commissions
chargées d'organiser les élections des représentants des
parents d'élèves aux conseils d'école 

Durée de la participation aux
réunions.

Assesseur ou délégué de liste lors des élections
prud'homales

Jour du scrutin

Congés formation syndicale 12 jours ouvrables

Objet: Forfait mobilités durables - DE_2024_009

Votes exprimés : 9
Votes Pour : 9
Votes Contre : 0
Abstentions : 0

Vu le code général de la fonction publique ;



Vu le code général des impôts, notamment son article 81,

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1,

Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle du prix des
titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur
résidence habituelle et leur lieu de travail,

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au
versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat,

Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables »
dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020
relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale,

Vu l’avis du Comité Technique en date du 29/01/2024

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le « forfait mobilités durables », d’abord instauré
dans le secteur privé, a pour objectif d’encourager les travailleurs à recourir davantage aux modes de
transport durables que sont entre autres le vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets
domicile-travail.

Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l’application de ce dispositif aux agents
territoriaux, qu’ils soient fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou contractuels de droit
public.

Conformément à l’article L3261-1 du code du travail, il est également applicable aux agents de droit
privé (contrats PEC, apprentis…) des collectivités territoriales et des établissements publics relevant de
la fonction publique territoriale, dans les conditions définies par le décret n°2020-1547 et par la
présente délibération.

Par exception, un agent ne peut pas y prétendre s’il bénéficie déjà d’un logement de fonction sur son
lieu de travail, d’un véhicule de fonction, d’un transport collectif gratuit entre son domicile et son lieu
de travail, ou encore s’il est transporté gratuitement par son employeur.

Jusqu’ici, seule la participation de l’employeur à hauteur de 50 % du prix d’un abonnement aux
transports en commun ou à un service public de location de vélos permettait d’inciter à l’utilisation
d’alternatives à la voiture individuelle.

En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des frais engagés par un
agent au titre des déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et son lieu de travail :



 soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique, ou soit avec un engin personnel de
déplacement motorisé non-thermique

 soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage

Le montant du forfait mobilités durables est de maximum 300€ par an, exonéré de l’impôt sur le
revenu ainsi que de la contribution sociale sur les revenus d'activité et sur les revenus de
remplacement. Il se calcule selon une base forfaitaire correspondant à des paliers de nombre de jours
d’utilisation du véhicule :

 100€ entre 30 et 59 jours

 200€ entre 60 et 99 jours

 300€ pour 100 jours ou plus.

Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilité durables, l’agent doit utiliser l’un des moyens de transport
éligibles  pour ses déplacements domicile-travail pendant un minimum de 30 jours sur une année.

Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l’agent d'une déclaration sur
l'honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport éligibles, au plus tard le 31 décembre de
l'année au titre duquel le forfait est versé. Si l’agent a plusieurs employeurs publics, la déclaration est
déposée auprès de chacun d’entre eux.

L’autorité territoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au covoiturage et sur
l’utilisation du vélo.

Le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur l’honneur. Son
versement incombe à l’employer auprès duquel la déclaration a été déposée, y compris en cas de
changement d’employeur.

Si l’agent a plusieurs employeurs publics et qu’il a bien déposé une déclaration sur l’honneur auprès de
chacun d’entre eux, le montant du forfait versé par chaque employeur est déterminé en prenant en compte
le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par chacun des employeurs est calculée
au prorata du temps travaillé auprès de chacun.

Enfin, le versement du forfait mobilités durables est cumulatif du versement mensuel de remboursement
des frais de transports publics ou d'abonnement à un service public de location de vélos évoqué plus haut et
régi par le décret n°2010-676 du 21 juin 2010.

Après en avoir délibéré, le  Conseil Municipal, unanime, décide :

 d’instaurer, à compter du 01 janvier 2024, le forfait mobilités durables au bénéfice des agents
publics de la commune de Warluzel dès lors qu’ils certifient sur l’honneur réaliser leurs trajets
domicile-travail avec leur vélo personnel ou en covoiturage pendant un minimum de 100 jours
par an, modulé selon la quotité de temps de travail et de la durée de présence dans l’année au
titre de laquelle le forfait est versé,

 d’inscrire au budget les crédits correspondants,



Objet: Convention SPA stérilisation des chats errants - DE_2024_010

Votes exprimés : 9
Votes Pour : 8
Votes Contre : 0
Abstentions : 1

Monsieur le Maire expose au conseil municipal la convention proposée par la SPA pour la
stérilisation des chats errants. Il précise que depuis 3 ans la convention est signée pour 5 chats et que
les conditions restent inchangées c'est à dire :
 - la SPA demande  une participation financière de 50 euros par chat, (peu importe le sexe du
chat) et qu'une convention est rédigée par multiple de  5 individus
 - l’identification au nom de la commune est effectuée en même temps que la stérilisation,
 - si d’autres soins sont à apporter aux chats blessés ou malades, ce sera à la charge de la
mairie, qui en est responsable.

 Monsieur le Maire propose de faire une troisième campagne de stérilisation fixée à 5 chats
errants.

 Après délibération, le conseil municipal unanime valide la proposition de campagne de
stérilisation de 5 chats errants et autorise le Maire à signer la convention. Madame Mariage se porte
volontaire pour attraper et emmener les chats chez le vétérinaire pour la stérilisation. 

Autres Débats

Repas des aînés : Il est refait un point complet sur l'organisation du repas des ainés.
Lionelle et Marie-Christine s'occupent de la décoration et du service. Thierry, Xavier,
Damien sont disponibles également pour le service.
Christine se charge de commander le nécessaire pour le complément du repas (vin, apéritif,
café...), Julie est chargée de confirmer les repas chez le traiteur.

Il est rappelé que les manifestations communales sont  gérées sur la base du bénévolat et
volontariat, que les membres du conseil municipal, du comité des fêtes ou même en tant
que simple habitant, tout le monde peut signaler être volontaire pour faire telle ou telle
tâche, il ne faut pas forcément attendre que l'on émette un besoin pour se porter volontaire.

Mme la Présidente du comité des fêtes présente le bilan financier de l'année 2023, elle
propose de fixer la date de la ducasse le week end du 20/21 juillet, date validée par le
conseil municipal
Elle expose également que la friterie qui venait le vendredi sur la place a arrêté son activité
mais une nouvelle friterie se propose de venir le dimanche à compter de la mi mars, le
conseil municipal valide cette proposition

Signatures :
BRICOUT Damien

CAMUS Xavier


